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1.2 Nouvelle Gouvernance des Régions d’action sociale 

Les autorités cantonales, accompagnées des instances inter-régionales concernées, ont communiqué 
le 23 juin dernier les changements de gouvernance à venir dans le domaine de l’action sociale.  

D’une part, les missions des associations intercommunales « ARAS » seront confiées à de nouvelles 
entités publiques appelées « Etablissements Régionaux d’Action Sociale » (ERAS). Ce changement de 
structure juridique s’accompagne d’une redéfinition des instances existantes, ce qui doit permettre 
notamment de simplifier les modes de collaboration entre ERAS et Canton, ainsi que positionner les 
communes dans un rôle consultatif en lien avec le Conseil de Politique Sociale (CPS).  

Les ARAS sont donc appelées à disparaître une fois la transition effectuée.  

D’autre part, ces réflexions sur la gouvernance ont amené les autorités cantonales à redessiner les 
territoires d’action de ces futurs établissements dans le but de favoriser la collaboration entre le domaine 
social et le domaine de la santé / du médico-social. Les régions d’action sociale, au nombre de dix 
actuellement dans le Canton, seront réduites à sept régions : pour la Côte, les ARAS de Nyon et de 
Morges-Aubonne-Cossonay sont donc appelées à fusionner. 

L’objectif est d’aboutir à l’adoption du nouveau cadre légal par le Grand Conseil d’ici à l’été 2026 au 
plus tôt. S’ouvrira ensuite une phase de transition qui durera jusqu’à 2027 au moins, et qui verra la mise 
en place de ce nouvel établissement via un processus de fusion avec l’ARAS voisine.  

De ce fait, le budget 2026 de l’ARAS est présenté pour une année complète. 

1.3 Modèle comptable harmonisé 2 (MCH2) 

Pour mémoire, les communes vaudoises doivent, à terme, passer au Modèle Comptable Harmonisé 2 
(MCH2). L’objectif principal lié à l’utilisation de ce nouveau modèle est l’harmonisation des plans 
comptables de l’ensemble des collectivités publiques suisses.  

Tenue à la Loi sur les communes et au Règlement sur la comptabilité des communes, notre association 
intercommunale doit elle aussi passer au MCH2.  

L’adoption de ce nouveau système se fera pour l’exercice 2026. Dès lors, le budget 2026 qui figure en 
annexe est d’ores et déjà présenté selon ce modèle.  

Le document « budget 2026 » contient également les comptes 2024 et le budget 2025, qui ont été 
retraités en MCH2, de sorte à disposer d’éléments comparatifs. 

Les comptes 2025 seront présentés en MCH1, puis retraités également par la suite à des fins de 
comparaison.  

2.  Secteurs d’act ivités  

2.1 Centre social régional (CSR) – frais de fonctionnement – rubrique 57900 (ex-710)  

Les missions du CSR s’inscrivent dans le cadre de la Loi sur l’action sociale vaudoise (LASV) ; elles 
consistent notamment en la délivrance des prestations financières du Revenu d’Insertion (RI) ainsi qu’à 
apporter, aux personnes en difficultés, un appui social qui doit les aider à retrouver leur autonomie, 
respectivement à se réinsérer sur le marché de l’emploi. Le CSR a également pour mission d’accueillir, 
d’informer et d’orienter les personnes vers les autres prestations dispensées dans le réseau socio-
sanitaire régional et cantonal. 

Financées par la Direction Générale de la Cohésion sociale (DGCS, rattachée au Département cantonal 
de la Santé et de l’Action Sociale – DSAS), les prestations financières allouées aux personnes 
bénéficiaires sont versées par l’intermédiaire d’un service de l’Etat sur ordre du CSR ; elles ne font donc 
pas partie du budget de fonctionnement.  

¨ 










